
Comment nait et grandit une Societe nationale

par H. Haug

La Croix-Rouge suisse a fete le centenaire de sa fondation et, a cette
occasion, son secretaire general a fait un expose que nous pensons
interessant de reproduire x.

Presentant les lignes directrices du de'vehppement de la Croix-Rouge
suisse, cet expose donne une image a la fois synthetique et precise de
la facon dont grandit une Societe nationale, selon un processus que
Von constate presque partout. Peu a peu des tdches s'ajoutent a celles
du debut, d'autres disparaissent, le nombre des membres subit des
fluctuations. Mais, la confiance des autorites et du grand public croit
toujours davantage, et la Societe nationale devient un element indispen-
sable de la collectivite qu'elle a pour mission de servir. Son action s'Mar-
git du.secteur militaire au secteur civil. Enfin, depassant les frontieres
de son pays, elle tend la main aux Societes sceurs. (Red.)

Les secours sanitaires volontaires

Conformement aux resolutions de 1863 et a la politique de
neutralite armee observee par la Suisse, notre Croix-Rouge natio-
nale a, des ses debuts, considere que l'une de ses taches principales
etait de soutenir le service sanitaire de l'armee. Cette tache fut
tout d'abord assumee par la Socidte de secours aux militaires et leurs
families, fondee le 17 juillet 1866. Outre la preparation de secou-
ristes volontaires qui avait pour tache de soigner les blesses et les

1 Voir Revue Internationale, juillet 1966. L'expos6 de M. Haug fut pr6sent6
lors de la 8ie Assemble des delegues de la Croix-Rouge suisse, a Zurich.
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COMMENT NAIT ET GRANDIT UNE SOCIETE NATIONALE

malades, la Societe se preoccupa aussi de l'assistance aux families
des soldats mobilises en cas de guerre. Elle deploya son activite
sociale principale lors de la guerre franco-allemande de 1870-
1871, mais rendit aussi de grands services aux troupes francaises
internees en Suisse. La Societe centrale suisse de la Croix-Rouge,
creee le 25 avril 1882 et qui remplaca la Societe de Secours, eut elle
aussi pour dessein de « developper les soins aux malades en temps
de guerre et en temps de paix », tout en considerant de son devoir
egalement de prodiguer «les premiers secours en cas d'accident».

Au cours des annees suivantes, les secours sanitaires volontaires
recurent des appuis efficaces, en l'occurrence de la Societe suisse des
troupes sanitaires qui se crea en 1880, puis de Y Alliance suisse des
Samaritains dont la fondation remonte a 1888. En vue de coordon-
ner les efforts entrepris en faveur du service sanitaire de 1'armee,
efforts auxquels participait aussi la Sociite d'utilite publique des
femmes suisses, les trois organisations mentionnees adhererent, vers
la fin du siecle, a la Societe centrale de la Croix-Rouge, tout en
conservant leur autonomie. On crea ensuite un secretariat commun,
le Secretariat central suisse de I'aide sanitaire volontaire. A cette
meme epoque, un ofncier d'etat-major sanitaire fut nomme chef
des secours volontaires et charge d'assurer une etroite collaboration
entre le service sanitaire de 1'armee et la Societe centrale et ses
organisations affiliees.

Cette evolution trouva une confirmation officielle dans l'« arrete
federal concernant I'aide sanitaire a des fins militaires », du 25 juin
1903, aux termes duquel la Confederation reconnaissait la Societe
centrale de la Croix-Rouge en qualite de representant de toutes les
societes et etablissements s'occupant des secours sanitaires volon-
taires et de la formation de personnel soignant. Des lors, le Conseil
federal etait autorise a accorder des subventions annuelles pour la
formation de personnel infirmier professionnel, pour la mise sur
pied de cours de samaritains et pour la constitution de reserves de
materiel destinies aux transports et aux services hospitaliers. Les
nouvelles taches de la Societe centrale furent mentionndes dans
les statuts du 28 juin 1903, plus precisement encore dans ceux du
12 juillet 1914, selon lesquels la Societe centrale de la Croix-Rouge
devenait la Croix-Rouge suisse. Tout ce sur quoi repose la Croix-
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Rouge suisse d'aujourd'hui y etait contenu. Ainsi, les sections regio-
nales qui ont qualite de membres actifs de l'organisation generale,
les institutions auxiliaires pouvant s'affilier comme telles a la Croix-
Rouge, l'organisation centrale (assemblee des delegues, direction,
Comite central, Commissions et secretariat central), la fonction,
unique en son genre, de « medecin-chef de la Croix-Rouge », comme
se nomma des lors le « Chef des secours sanitaires ».

C'est durant la premiere guerre mondiale que cette nouvelle orga-
nisation donna, pour la premiere fois, la preuve de son efficacite.
On constata alors que toute Faction etait centree sur l'aide a
apporter au service sanitaire de l'armee. Pendant toute la duree de
la guerre, en effet, la Societe ne deploya aucune activite en tant
qu'institution independante, mais fut subordonnee, avec toutes
ses ressources en personnel et en materiel, a la direction des organes
militaires. Le medecin-chef de la Croix-Rouge, nomme par le Conseil
federal, se substitua aux organes civils de la Societe et dirigea selon
les instructions du Commandement de l'armee. Cette ((militari-
sation » complete de la Croix-Rouge, qui n'est nullement preconisee
par les Conventions de Geneve, fut heureusement attenuee par
le fait que le medecin-chef exerca ses fonctions avec une grande
competence et de maniere tres humaine. Dans le « Rapport de la
Croix-Rouge suisse concernant son activite pendant la mobilisation
de 1914-1919, on peut lire neanmoins qu'une militarisation trop
stricte des secours sanitaires volontaires et par la de la Croix-Rouge,
mSme limitee au temps de guerre, ne saurait eixe profitable au
developpement de notre travail».

Les colonnes et detachements de la Croix-Rouge n'exercerent,
pendant la premiere guerre mondiale, qu'une activite relativement
reduite pour le Service sanitaire de Farmee. Lors de la mobilisation,
en revanche, la Croix-Rouge joua un r61e important dans le domaine
de l'assistance sociale en faveur des militaires et de leurs families.
Puis, pendant l'epidemie de grippe, 750 infirmieres de la Croix-Rouge
soignerent des malades et 69 payerent de leur vie leur devouement.

Nous reviendrons plus loin sur l'aide apportee a cette epoque
aux invalides de guerre etrangers.

Dans l'entre-deux guerres, les secours sanitaires volontaires
connurent un nouveau developpement. Le nombre des colonnes
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et des detachements fut augmente et Ton forma, pour la premiere
fois, des colonnes Croix-Rouge de transports motorise'es, desservies
par des conductrices Croix-Rouge. De leur cote, les sections
accrurent leurs reserves de materiel sanitaire et creerent des
depots regionaux.

Les statuts de 1914 etaient toujours en vigueur lorsqu'eclata
la deuxieme guerre mondiale. La Croix-Rouge suisse dans son
ensemble fut done a nouveau placee sous une direction militaire,
e'est-a-dire celle du medecin-chef de la Croix-Rouge. Lorsqu'il
apparut que, vu la neutrality du pays, la Societe nationale devait
entreprendre d'importantes actions de secours, tant a l'interieur
du pays qu'au-dela des frontieres, le commandement de l'armee
et le medecin-chef eux-m^mes preconiserent de reviser le reglement
du service sanitaire et les statuts de l'institution. La nouvelle regie-
mentation entra en vigueur en 1942 ; des lors, la Croix-Rouge suisse
redevint une organisation civile et la direction de son activite de
caractere civil fut assuree par les organes civils de l'association.
La Croix-Rouge suisse avait ainsi la voie libre pour intervenir tres
largement au benefice des victimes d'une guerre qui devenait
toujours plus totale. II devenait possible, non seulement d'inten-
sifier les actions de secours civiles, mais aussi d'apporter une aide
accrue au. service sanitaire de l'armee.

Au cours de la deuxieme guerre mondiale, 13.000 femmes-
infirmieres, samaritaines, conductrices et eclaireuses, et 1400
hommes astreints au service complementaire collaborerent, par
intermittence, au service militaire de la Croix-Rouge, prfitant leur
concours, notamment, dans les etablissements sanitaires militaires.
Par ailleurs, le mddecin-chef s'occupa d'organiser un service de
transfusion de sang pour l'armee. La Croix-Rouge suisse augmenta
aussi fortement ses reserves de materiel et fournit du linge et
d'autres articles vestimentaires aux soldats mobilises.

Les deux decennies ecoulees depuis la fin de la guerre ont ete
mises a profit pour developper systematiquement les secours sani-
taires volontaires. L'« arrSte federal concernant la Croix-Rouge
suisse », du 13 juin 1951, en represente une etape importante. Les
obligations de la Croix-Rouge suisse a l'egard du service sanitaire
de 1'armee sont confirmees, et Ton considere les secours sanitaires
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volontaires comme l'une des principales taches de la Societe natio-
nale. En 1950, le Conseil federal avait pris un arr6te concernant les
secours sanitaires volontaires et l'organisation des formations de la
Croix-Rouge. On disposait ainsi, pour la premiere fois, d'un regle-
ment complet concernant le service de la Croix-Rouge. Les statuts
de la Croix-Rouge suisse de 1949 et de 1963 precisent, une fois de
plus, la fonction du medecki-chef et les responsabilites de celui-ci en
periode de paix et en cas de service actif de l'armee; ces responsa-
bilites se limitent aux taches que doit assumer la Croix-Rouge
suisse en vue d'assister le service sanitaire de l'armee.

L'« ordonnance concernant le Service de la Croix-Rouge», du
18 mai 1962, en vigueur aujourd'hui, stipule que la Croix-Rouge
suisse met sur pied des formations Croix-Rouge et les tient a la
disposition de l'armee pour assurer les soins et le transport de bles-
ses et de malades ou encore pour assurer la marche du service de
transfusion de sang. Tandis que les colonnes Croix-Rouge sont
formees d'hommes aptes au service complementaire, les detache-
ments Croix-Rouge groupent des femmes (doctoresses, mnrmieres,
aides-soignantes, samaritaines, eclaireuses, employees de maison).
Par le truchement des detachements Croix-Rouge, qui sont separes
du service complementaire feminin, la Societe nationale met a la
disposition du service sanitaire de l'armde la totalite du personnel
soignant feminin incorpore sur la base du volontariat, puisque
notre constitution federate ne prevoit aucune obligation de service
pour les femmes.

II est important de relever qu'aux termes de l'ordonnance
concernant le Service de la Croix-Rouge, la Societe, qui est tenue
de mettre a disposition des detachements formes de personnel
dument instruit, est autorisee a donner des directives concernant
la formation professionnelle dans les ecoles d'infirmieres reconnues
par elle, et a veiller a ce que ces directives soient observees.

Cette prescription de l'ordonnance concernant le Service de la
Croix-Rouge, que Ton trouve pour la premiere fois dans un arr£te
du Conseil federal datant de 1946, et qui a ete reprise en 1950 dans
l'arr^te du Conseil federal concernant les secours sanitaires volon-
taires, nous oblige a parler de la deuxieme tache tres importante
que poursuit activement la Croix-Rouge suisse depuis un certain
nombre d'annees.
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Le developpement des soins infirmiers

Deux raisons imperieuses ont incite la Croix-Rouge suisse a
s'occuper toujours davantage de la formation professionnelle du
personnel soignant: l'obligation de mettre du personnel infirmier
professionnel dument forme a la disposition" du service sanitaire
de l'armee, d'une part, l'absence d'une legislation federate regissant
la formation professionnelle du personnel soignant, de l'autre.
Plusieurs postulats deja ont ete presentes concernant l'introduction
d'une semblable reglementation legislative, mais ils n'ont pas abouti
car Ton estime, en general, que le probleme des soins aux malades
devrait rester de la competence des cantons. La Croix-Rouge
suisse est intervenue pour combler cette lacune, car il etait d'un
intere't croissant que soit introduite une reglementation nationale
et ameliorer la formation du personnel infirmier. De plus, les cantons
ne pouvaient prendre eux-me'mes cette tache en mains. La Societe
agit done en sa qualite d'institution neutre sur le plan politique et
confessionnel et qui peut accomplir sa tache en toute objectivite
et liberte d'esprit.

La premiere initiative importante, dans le domaine des soins
aux malades, fut la creation, en 1899, d'une ecole d'infirmieres rat-
tachee a l'hopital bernois prive du « Lindenhof »; premier centre
suisse interconfessionnel formant des infirmieres «libres». Ecole
et hopital n'ont cesse des lors de grandir.

Apres l'entree en vigueur de l'arre'te federal de 1903 concernant
les secours sanitaires volontaires et de son ordonnance d'execution,
la Societe nationale fut chargee de repartir la subvention federate
a l'ensemble des associations et des etablissements s'occupant de
la formation du personnel infirmier. Comme cette subvention n'est
accordee qu'aux institutions qui s'engagent a mettre les deux tiers
de leur personnel a la disposition des secours sanitaires volontaires
et a garantir un enseignement pratique et theorique suffisant a
leurs eleves, on se vit oblige d'exercer un controle des centres de
formation et d'en evaluer les prestations sur la base de criteres
valables. II fallut que la Croix-Rouge suisse, dorenavant, reconnaisse
les ecoles d'infirmieres. Cette reconnaissance n'est pas accordee au
vu, uniquement, de la participation des ecoles aux services sanitaires
volontaires et de l'octroi de la subvention federate; elle represente
aussi une classification valable dans la vie civile.
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En 1923, la Societe accepta de patronner l'Ecole evangelique
d'infirmieres « La Source », creee en 1859 deja et ouverte egalement
a des infirmieres «libres ». Celle-ci se nomma des lors « Ecole romande
de gardes-malades de la Croix-Rouge suisse ».

C'est en 1924 que furent etablies les premieres directives
concernant la formation d'innrmieres professionnelles. Au cours
des ans, le nombre des ecoles reconnues ne cessait de s'accroitre:
il s'elevait a douze au debut de la deuxieme guerre mondiale. Mais
l'activite deployee dans le domaine des soins aux malades ne prit
un nouvel essor important que pendant les annees de guerre. En
1944, la Croix-Rouge suisse institua la Commission des soins
infirmiers a laquelle etait rattache un secretariat central des infir-
mieres, nouvellement cree lui aussi. L'Association suisse des
infirmieres et infirmiers diplomes, nee de la fusion des deux ancien-
nes associations professionnelles, s'affilia a la Societe nationale en
qualite d'institution auxiliaire. Citons enfin la creation, en 1950,
de l'Ecole superieure d'innrmieres de la Croix-Rouge, qui organise
des cours reguliers a Zurich et a Lausanne.

Ce developpement se manifesta dans le domaine juridique aussi
bien que pratique. Les arretes du Conseil federal de 1946, 1950 et
1962 concernant les secours sanitaires volontaires autorisent la
Croix-Rouge a fixer des directives relatives a la formation profes-
sionnelle dans les ecoles reconnues par elle, surveiller l'instruction
des candidates infirmieres et assister aux examens de diplome.
Toutefois, l'activite de la Societe nationale, dans le domaine des
soins infirmiers, debordait largement le cadre du Service de la Croix-
Rouge et ce fait est reconnu pour la premiere fois juridiquement
dans l'arre'te federal concernant la Croix-Rouge suisse, de 1951.
Ce texte precise qu'a cote des secours sanitaires volontaires (Service
de la Croix-Rouge), l'une des principales taches est «le develop-
pement prof essionnel des infirmieres et infirmiers et la surveillance de
leur formation dans les ecoles reconnues par la Croix-Rouge suisse ».

Aujourd'hui, 35 ecoles d'infirmieres en soins generaux forment
leurs eleves conformement aux directives de la Croix-Rouge et
beneficient ainsi de sa «reconnaissance». Quelque 11.000 infir-
mieres et infirmiers sortis de ces ecoles donnent actuellement des
soins aux malades. Sur la base d'un arrete federal du 24 septembre
1962, ces ecoles percoivent une subvention annuelle dont le chiffre
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est fixe selon le nombre des dipl6mes delivres, et qui n'a rien a voir
avec la subvention accordee pour la mise a disposition de personnel
pour le Service de la Croix-Rouge.

La Conference suisse des directeurs des affaires sanitaires
apprecie, elle aussi, le travail fourni dans le domaine des soins aux
malades. Elle l'a prouve, des i960, en decidant de confier egalement
a la Croix-Rouge la reglementation et la surveillance de la formation
donnee dans les ecoles d'aides-soignantes pour 6tablissements
medicaux-sociaux (personnes agees et malades chroniques), de
laborantines medicates et d'infirmieres en hygiene maternelle et
en pediatrie. La Societe sera chargee, vraisemblablement, du
controle de la formation des infirmieres et infirmiers en soins
psychiatriques et elle a de bonnes raisons d'esperer que les cantons,
selon sa proposition, lui accorderont annuellement, des 1967, une
contribution globale et importante pour lui permettre non seulement
de poursuivre mais de developper certains secteurs de l'activite
qu'elle deploie en faveur des soins aux malades.

Service de la transfusion de sang

Une autre tache importante, l'organisation du Service de la
transfusion de sang, doit egalement son origine a la collaboration
de la Societe avec le service sanitaire de l'armee. Durant la deuxieme
guerre mondiale, alors que la transfusion de sang commencait a
jouer un r61e tres important pour les services sanitaires des armees
belligerantes, la Croix-Rouge suisse participait a la mise sur pied
d'un service pour les besoins de l'armee. L'idee murit ensuite de
creer une organisation nationale de transfusion de sang, au profit
de l'armee et de la population civile. Cette nouvelle institution
devait, comme par le passe, s'inspirer du principe du don de sang
volontaire et gratuit. Selon l'ideal de la Croix-Rouge, il s'agit d'un
acte de solidarity accompli par une personne en bonne sante,
au benefice de son prochain malade et generalement inconnu.
Toutefois, le service de la transfusion sanguine de la Croix-Rouge ne
devait pas se borner a fournir des conserves de sang frais et a mettre
des donneurs a disposition des hopitaux et du corps medical. II
devait egalement appliquer toutes les nouvelles conqu£tes scienti-
fiques et techniques de 1'hematologie, de la preparation des produits
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sanguins et de leur conservation. Le fait que les donneurs off rent
gratuitement leur sang impliquait l'obligation que la fourniture
du sang et des produits derives ne soit pas une source de gains.

Depuis ses d6buts, qui datent des annees 1948-1949, le nouveau
service de la transfusion sanguine est devenu une vaste oeuvre medico-
sociale. Le service de la transfusion de sang comprend l'organisation
regionale (qui compte aujourd'hui 55 centres) et le laboratoire
central, a Berne. La Croix-Rouge s'est engagee a livrer au service
sanitaire de Farmee des produits sanguins pouvant £tre conserves,
soit notamment du plasma desseche et des produits de remplacement
du sang, et a assurer le roulement de la reserve de guerre. La prepa-
ration des produits necessaires a l'armee se fait en grande partie
dans des etablissements souterrains appartenant a la Confedera-
tion, mais exploites par la Croix-Rouge qui se procure egalement
le sang necessaire. Conformement a un arrete du Conseil federal
du 13 novembre 1953, le laboratoire central est en outre tenu de
proceder a la determination du groupe sanguin et du facteur rhesus
de tous les consents suisses.

Une autre particularity de notre service de transfusion de sang
est qu'il est etroitement rattache a l'organisation de la Croix-Rouge.
L'arrete federal de 1951 designe comme troisieme tache importante
de notre institution «le service de transfusion de sang pour les
besoins militaires et civils ». La Societe nationale est responsable
de la direction du service de la transfusion de sang. On a renonce,
en effet, a creer une organisation autonome ayant sa propre person-
nalite juridique. De meme, les centres de transfusion regionaux
sont lies a la Croix-Rouge suisse puisqu'ils dependent, en fait, des
sections locales qui participent aussi, ainsi que les sections de
samaritains, a l'organisation des prises de sang collectives effectuees
par des equipes mobiles.

Les liens etroits qui existent entre le service de la transfusion
de sang et la Croix-Rouge, et qui doivent notamment garantir le
maintien de l'ideal humanitaire au sein d'une organisation qui ne
cesse de prendre de l'extension, n'a point entrave le developpement
de cette autre activite specifique de notre service de transfusion
sanguine qu'est la recherche scientifique. La Croix-Rouge fit preuve
de perspicacite et de generosite en encourageant aussi cette activite.
Les travaux de recherche menes aujourd'hui par le laboratoire
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central, en collaboration avec l'Universite de Berne et plusieurs
cliniques bernoises, et avec l'aide financiere du Fond national suisse
pour la recherche scientifique et de l'industrie privee, est parti-
culierement fructueuse. II ne fait pas de doute que ce sont ces
contacts avec les milieux scientifiques du pays et les travaux que
poursuit le laboratoire central dans ce domaine qui contribuent le
plus a accroitre la renommee dont le service de la transfusion
sanguine jouit deja dans les milieux specialises de Suisse et de
l'etranger.

L'ceuvre samaritaine et les interventions de sauvetage

La Croix-Rouge suisse a de tout temps collabore avec les sections
de samaritains et l'Alliance suisse des samaritains, creee en 1888,
dans l'interfit des secours sanitaires volontaires et en vue de
repandre, en temps de paix, l'enseignement des premiers secours
et des soins aux malades a domicile. La premiere Convention signee
entre les deux associations date de 1893. Dans les statuts de la Croix-
Rouge, de 1914, on trouve pour la premiere fois le terme d'« institu-
tion auxiliaire» introduit a l'intention des associations dont
l'activite se rapproche de celle de la Croix-Rouge, et qui s'affilient
a cette derniere tout en conservant leur autonomie. C'est le cas
pour l'Alliance suisse des samaritains, sur la collaboration de
laquelle la Croix-Rouge peut toujours compter. Par ailleurs, cette
derniere a soutenu et soutient la vaste activite deployee par
l'Alliance qui, a l'instar des autres institutions auxiliaires, est
autorisee a faire usage de l'embleme de la Croix-Rouge. A ce propos,
relevons que l'existence typiquement suisse des «institutions
auxiliaires » a fait ses preuves d'une maniere generale et que ce
mode d'organisation continue de se developper au fur et a mesure
des necessites de l'heure. II permet, en effet, a des associations
independantes de deployer leur action dans des domaines
particuliers, en accord avec la Croix-Rouge nationale, et en
s'inspirant de principes identiques. A l'heure actuelle, il y a six
institutions auxiliaires (Societe suissedes troupes sanitaires, Alliance
suisse des samaritains, Association suisse des innrmieres et infir-
miers diplomes, Association des Etablissements suisses pour
malades, Societe suisse de sauvetage et Garde aerienne suisse de
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sauvetage) dont l'existence evite surtout une centralisation malsaine
de taches et d'activites au sein d'une organisation unique de trop
vaste envergure.

Protection civile

Des secours sanitaires volontaires, des soins aux malades, du
service de la transfusion de sang et de l'oeuvre samaritaine, on
arrive a une nouvelle tache, tres vaste, de la Croix-Rouge suisse:
participer aux mesures prises par les autorites en vue d'assurer
protection et aide a la population civile en cas de guerre. Elle est
nee du danger croissant que la guerre moderne presente pour
la population civile et decoule aussi de la mission premiere
de la Croix-Rouge: l'assistance aux victimes de la guerre. Ces
mesures sont fondees sur le droit international public, depuis que
la Convention de Geneve relative a la protection des personnes
civiles en temps de guerre est entree en vigueur.

Avant que cette nouvelle tache soit mentionnee dans les statuts
et executee pratiquement, il fallait que la protection de la population
civile en temps de guerre soit reconnue en droit federal comme
une tache nationale faisant partie de la defense du pays. En 1953,
l'assemblee des delegues de la Croix-Rouge suisse vota une resolution
aux termes de laquelle elle recommandait expressement une loi
federale sur la protection civile et declarait que la Societe etait
pr£te a collaborer a la dite protection. Au cours des annees qui
suivirent, la Croix-Rouge participa a la preparation juridique de
la protection civile et a l'information du public. En 1959, le peuple
et les cantons accepterent un article constitutionnel, et une loi
federale sur la protection civile entra en vigueur en 1963. Elle fut
suivie, une annee plus tard, de la loi federale sur les constructions
de protection civile.

En 1963, la Croix-Rouge suisse proceda a une revision totale
de ses statuts afin d'y faire figurer la protection et l'aide a la popu-
lation victime de la guerre, au nombre de ses taches du temps de
paix et en cas de service actif de l'armee. Selon la definition adoptee
et approuvee par le Conseil federal, elle doit assumer, en temps de
paix, «la collaboration a l'information de la population sur les
dangers qu'elle peut courir et les moyens de protection ; l'instruction
du personnel qu'elle tient a. la disposition notamment du service
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sanitaire de la protection civile et des h6pitaux civils; la mise a
disposition de materiel». En cas de service actif de 1'armee,
elle assure le transport des blesses et des malades, les soins aux
blesses et malades, le service de transfusion de sang; cela a titre
de mesures completant celles du service sanitaire de 1'armee, et en
collaboration avec la protection civile et les hdpitaux civils. C'est
dire que la mission qui lui incombe dans le domaine sanitaire
depasse le domaine de 1'armee pour s'£tendre a la population civile ;
elle sera complete, au sens d'un service sanitaire total exige par
la guerre moderne.

Cette tache importante ne peut etre simplement resolue par la
mise a disposition du service sanitaire de 1'armee, d'une part, et de la
protection civile et des hopitaux civils, de l'autre, des reserves en
personnel et en materiel d'ores et deja constituees. Elle implique
au contraire un accroissement sensible des moyens disponibles,
c'est-a-dire davantage de personnel, davantage de materiel,
davantage de produits sanguins aussi. Seul un plus grand de-
ploiement de forces permettra de fournir a 1'armee et a la protec-
tion civile l'aide qu'elles sont en droit d'attendre de la Croix-Rouge.
Jusqu'ici, cette derniere n'a fourni encore qu'une faible part des
efforts necessaires pour contribuer a la protection de la population
civile en temps de guerre. L'accent sera mis sur la formation du
personnel soignant auxiliaire et l'accroissement du service de la
transfusion de sang. Quant a l'instruction de nombreux secouristes
et samaritains, elle incombe a l'Alliance suisse des samaritains.
Ce programme exige dix a vingt ans pour fitre mene a bien.

Croix-Rouge de la Jeunesse, cours, activites sociales,
aide en cas de catastrophe

La Croix-Rouge de la Jeunesse, introduite dans notre pays
conformement a une resolution de l'assemblee des delegues de 1949
a rencontre au debut quelques difficulty, et cela pour plusieurs
raisons: le systeme scolaire n'est pas uniforme, le corps enseignant
est mis a contribution dans d'autres domaines et les groupements
et mouvements de jeunesse sont deja tres nombreux. Ces dernieres
annees, toutefois, elle a commence de prendre pied. Certaines
realisations sont propres a enthousiasmer les jeunes. Ainsi, la « Casa
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Henry Dunant» de Verazze, et l'« autocar pour handicapes », de
mSme que la formation de secouristes et de sauveteurs nautiques.
II faut soutenir les efforts de la Croix-Rouge de la Jeunesse qui a
pour role de gagner les adolescents a la cause de la Croix-Rouge
et d'assurer ainsi l'avenir de notre Societe. Elle eveille simulta-
nement les forces du coeur dont notre monde, gouverne par la
technique, aura de plus en plus besoin.

Quant aux cours de soins au foyer, de soins a la mere et a
l'enfant, et aux cours pour auxiliaires-hospitalieres Croix-Rouge,
leur essor est rejouissant. Us repondent a une necessite et, a travers
eux, la Croix-Rouge penetre dans toutes les couches de notre
population.

En ce qui concerne les activites sociales, l'aide qu'apportent
les assistantes benevoles Croix-Rouge et les ergotherapeutes
professionnelles aux personnes agees et aux handicapes se revele
extreTnement utile. On doit citer egalement l'aide a des families
suisses necessiteuses (don de lits en particulier) ainsi que l'aide en
cas de catastrophe qui comprend aussi bien des interventions
mineures, a la suite d'incendies, par exemple, que des interventions
de vaste envergure comme, par exemple, lors d'avalanches ou
d'inondations.

L'entraide internationale

Cette tache est comme une consequence de la politique de neu-
tralite et de solidarity du pays.

Les premieres actions de secours de la Croix-Rouge suisse a
l'etranger eurent lieu lors de la guerre des Boers, puis de celle des
Balkans ainsi qu'au moment de la catastrophe de Messine. Mais ce
n'est que pendant la premiere guerre mondiale et les annees qui
suivirent que notre Societe deploya une activite considerable hors
des frontieres, en faveur des victimes de la guerre. Sur la demande
du Conseil federal, elle organisa 300 transports par chemin de fer,
soit pour assurer, entre Etats beUigerants, des echanges de prison-
niers de guerre gravement malades et invalides, soit pour f aire venir
dans notre pays des prisonniers blesses qui devaient y 6tre internes.
Plus de 80.000 personnes, originaires de divers pays, beneficierent
de ces transports. La guerre terminee, elle porta egalement secours
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a la population civile necessiteuse, notamment aux habitants de
Vienne, qui souffraient de la famine.

Vers 1930, la Societe nationale, repondant a une demande du
Comite international de la Croix-Rouge, organisa des actions
d'entraide en faveur des victimes du conflit italo-ethiopien et de la
guerre civile d'Espagne. Une colonne d'autocars evacua 2.500
femmes, enfants et vieillards de la ville de Madrid.

Durant la seconde guerre mondiale, son action fut plus consi-
derable encore. En Suisse m&me, elle prgta son concours aux
autorites chargees d'assister les militaires internes et les refugies
civils et s'occupa des echanges et des rapatriements qui eurent lieu
a travers la Suisse. Elle prit aussi une part tres active a l'hospita-
lisation de tuberculeux et a l'hebergement d'adolescents et de
soldats invalides de guerre. Le « Secours aux enfants », qui assura
le placement, dans des families suisses, d'enfants victimes de la
guerre, prit rapidement une grande extension. Jusqu'a fin juin 1948,
plus de 150.000 enfants furent accueillis.

L'action d'entraide hors du pays s'etendit a 21 nations et elle
eut pour beneficiaires des militaires et des civils. Dans de nombreux
pays, le « Secours aux enfants » crea des delegations permanentes
qui, outre la selection des enfants qui arrivaient en Suisse, assuraient
la distribution de vivres et de vetements, ainsi qu'une assistance
medicale et l'entretien de homes.

Depuis la fin de la guerre, la Croix-Rouge n'a cesse d'apporter
son aide a l'etranger. Les actions en faveur des victimes de la guerre
sont generalement menees en collaboration avec le CICR. Sont
venues s'y aj outer les operations de secours au benefice de refugies
et de victimes de catastrophes naturelles, operations dont s'occupe
la Ligue des Societes de la Croix-Rouge. Et ces activites, c'est
grace a l'appui constant de la population et des autorites que la
Societe nationale peut les mener a bien.

Hans HAUG
Docteur en droit, P. D.
Secretaire general de la

Croix-Rouge suisse
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